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M. Marcel Saint-Pierre

La personne qui a retenu l’attention du comité cette année a œuvré et œuvre 
encore pour le mieux-être de la collectivité louperivoise. Jusqu’à novembre 
1989, il était coordonnateur des programmes de formation et de subvention 
à Emploi et Immigration Canada à Rivière-du-Loup.  Malgré son jeune âge, il 
décidait en 1989 de se prévaloir d’une préretraite, mais il n’en est pas moins 
demeuré actif dans ses activités de bénévolat. 

Notre récipiendaire a vu le jour un 15 octobre de ce vingtième siècle. En 1958, il 
prenait pour épouse Philippa Gamache et de cette union naquirent 4 enfants: 
Johanne, Gilles, Charles et Marco. 

Pour la première fois cette année, le Mérite municipal Yves-Godbout est remis 
à un ancien membre du conseil municipal.  En effet, notre récipiendaire a siégé 
au conseil municipal de la Ville de Rivière-du-Loup de 1963 à 1983 et il succédait 
à son père qui, lui, avait siégé de 1951 à 1963.  Avec son père, il a collaboré à la 
publication d’un hebdomadaire qui s’appelait La Flèche durant 3 ans. Il avait 
comme responsabilités la vente d’annonces, la collection, la distribution et la 
mise en page. 

Sur le plan municipal, il a été responsable de nombreux dossiers, tels que:  
urbanisme, développement industriel, sécurité publique, environnement,  
fusion de services municipaux, loisirs, parcs et finances.  Il a collaboré étroi-
tement avec le gouvernement provincial à la mise sur pied des Municipalités 
régionales de comté et dans les politiques de l’habitation sociale au Québec. 

Au cours de ces années, il a assisté à de nombreux colloques et congrès à  
travers le Québec et dans tout le pays à plusieurs reprises. Il a été invité 
comme panéliste et conférencier auprès de plusieurs organismes. Parmi ses 
nombreuses responsabilités au sein du conseil municipal et d’autres orga-
nismes, qu’il me suffise de vous nommer celles-ci: il est président de l’Office 
municipal d’habitation Rivière-du-Loup depuis 1969 et il était de la première 
heure lorsque la Ville de Rivière-du-Loup construisit son premier programme  
d’habitation. Il est président du Club nautique de Rivière-du-Loup. 
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Tel que lu
 lors d’une cérémonie 
tenue en son honneur.
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Il est:

	 •	 Membre fondateur du Club Lions de Rivière-du-Loup

	 •	 Membre fondateur de la Jeune Chambre de Rivière-du-Loup

	 •	 Membre fondateur des Chevaliers de Champlain

	 •	 Membre fondateur du Club de l’âge d’or de Rivière-du-Loup 

	 •	 Membre fondateur de la Chambre de commerce

	 •	 Membre fondateur de l’Association québécoise de défense des droits 
		  des retraités et préretraités

Ex-administrateur: 

	 •	 de l’O.T.J. de Rivière-du-Loup

	 •	 de la Société du cancer, section de Rivière-du-Loup

	 •	 de l’association du personnel et sécurité de l’emploi 

Ex-vice-président: 

	 •	 du Prêt d’Honneur de l’Est-du-Québec 

	 •	 de la Société Saint-Jean-Baptiste de Rivière-du-Loup

Ex-président: 

	 •	 de la ligue de hockey Rivière-du-Loup/Kamouraska 

	 •	 des Majorettes Bouton d’Or de Rivière-du-Loup 

	 •	 du Club de motoneige Les Aventuriers

	 •	 du Club des Ambassadeurs de Rivière-du-Loup 

	 •	 de zone et vice-gouverneur des Clubs Lions district A-14

	 •	 provincial de l’Association québécoise d’urbanisme 

	 •	 provincial des Offices municipaux d’habitation du Québec 

... et j’en passe sûrement !
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Notre récipiendaire de ce soir aime bien, à travers son immense implication, 
profiter de ses quelques moments libres à faire des voyages, du ski de fond et 
de la navigation de plaisance.  Avec toute cette implication passée et présente, 
nul doute que notre récipiendaire de ce soir mérite largement l’honneur que 
nous voulons lui rendre.  

Sans doute avez-vous déjà reconnu celui que nous voulons honorer et c’est 
avec fierté que nous décernons le Mérite municipal Yves-Godbout à Marcel 
Saint-Pierre, un homme qui a contribué à bâtir la Ville de Rivière-du-Loup tant 
sur les plans municipal, social, culturel et sportif, et je lui demande de bien  
vouloir s’approcher à l’avant pour recevoir cet honneur. 
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Félicitations!


